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Les sites Natura 2000 sont tous 

situés à une distance minimale de 

7,5 km de la zone d’implantation 

de la centrale. La Natura 2000 la 

plus proche est est une Natura 

2000 de type Oiseaux « Forêts et 

étangs du Perche » incluant une 

Natura 2000 de type Habitats plus 

petite « Arc forestier du Perche 

d’Eure-et-Loire ». 

Au vu de la distance séparant ces 

zones à enjeux de la centrale 

photovoltaïque, la centrale ne sera 

pas de nature à impacter les 

espèces et habitats s’y 

développant. 

Situation par rapport aux sites Natura 2000

Légende

Site Natura 2000 (Oiseaux)

Site Natura 2000 (Habitats)

Forêts et étangs du Perche

FR2512004

Arc forestier du Perche d'Eure-et-Loir

FR2400550

7,5 km

10,2 km
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La ZNIEFF de type 1 la plus 
proche est située à environ 
10 km de la zone 
d’implantation de la 
centrale. 
Avec une telle distance 
séparant la ZNIEFF la plus 
proche de la zone 
d’implantation, le projet 
n’impactera pas les espèces 
et les habitats s’y 
développant. 

ZNIEFF 1

Projet de centrale PV à Courville-sur-Eure

MARAIS DE BOIZARD

240000001

VALLEE DE LA GRAND MAISON

240008649

10,4 km

10,7 km
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ZNIEFF 2

1

Projet de centrale PV à Courville-sur-Eure

MASSIF FORESTIER DU HAUT-PERCHE

240031545

7,5 km

La ZNIEFF de type 2 la 
plus proche étant situé 
à plus de 7 km, la 
centrale n’impactera 
pas cette zone ni 
aucune autre. 
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